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Ponts de chevalets sur les cours d'eau.

Repliement des ponts de chevalets.
Ponts de pontons.
Repliement des ponts de pontons.
Ponts de chevalets sur terre.
Ponts mixtes.

3° Construction anormale des ponts.
Des petits ponts (avec le materiel d'une unitö).
Ponts d'une seule travee.
Ponts de chevalets ä deux travees.
Passerelles.

Ponts ä portieres.
Ponts etablis par travees successives.

Construction des travöes.
Construction du pont.

4° Garde el entretien des ponts.
Repartition de la troupe pour le service.

Consigne des hommes de service.

Regles pour certains cas speciaux.
5° Traversee d'un corps de troupes.

Traversee en pontons.
Traversee sur ponts volants.

Chacun de ces articles prescrit en dötail et avec la plus grande
precision les manoeuvres ä executer pour toutes les Operations sus-
mentionnees.

Gräce aux nombreuses ameliorations apportees depuis nombre
d'annöes au matöriel et au service, on peut affirmer sans crainte que
le reglement des pontonniers n'est pas expose ä subir de nouveaux
changements et c'est lä, ce nous semble, une compensation süffisante
ä Tinconvenient d'en avoir ete prive jusqu'ä ce jour.

DEPENSES MILITAIRES FEDERALES

(Communiqui.)

Dans le n° 360 du Bund on a pu voir une recapitulation des

depenses militaires ainsi qu'elles etaient exposees dans le Landbote de

Soleure. Les chiffres qui figurent dans cette recapitulation sont de

nature ä induire en erreur et ä propager des donnees fausses.

En effet, ces chiffres comprennent les depenses ordinaires et les

depenses miliiaires reunies. II est bien evident que les mises de troupes

sur pied resultant de complications politiques telles que Toccupa-
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lion de Neuchätel, l'occupation de la frontiöre du Rhin en 1857, ainsi

que les levees qui eurent lieu en 1859 et 1860 ont occasionnö des

depenses qui ne peuvent entrer en comple lorsque Ton veut savoir Ia

place quo prennent les depenses pour le mililaire dans les döpenses
federales en general ; car elles n'ont pas ötö faites pour repondre ä

un besoin mililaire, mais elles etaient commandöes par des raisons
de haute politiqne.

La meme inexaetitude se prösente si Ton fait entrer en compte sans
les speeifier dans les depenses militaires les sommes qui ont ete affec-
töes ä la construction des routes alpestres ; l'arrete federal qui en a

ordonne la construction ötait certainement provoque autant par des

interets d'ordre civil que par des considerations miliiaires.
II est ögalement juste de speeifier ä part les depenses resultant de

Tintroduetion des armes rayöes.
La commission föderale nouvellement inslituöe examinera avec soin

les depenses militaires et öclaircira l'opinion des conseils et du public
ä ce sujet.

II esl bon de rectifier provisoirement les donnees du Landbote de

Soleure par une recapitulation exacle des depenses ordinaires et
extraordinaires cn speeifiant l'emploi de ces dernieres.

Depenses de l'administration mililaire.

ORDINAIRES.
fr c

EXTRAORDINAIRES. TOTAL

1849 562,597 45
rr. c.

1,210,334 94
rr, e.

1,772,932 39
1850 886,196 32 23,746 45 909,942 77
1851 985,468 50 » » 985,468 50
1852 1,306,551 27 » » 1,306,551 27
1853 1,147,734 23 270,252 36 1,417,986 59
1854 1,180,409 18 480,377 39 1,660,786 57
1855 1,354,866 65 » » 1,354,866 65
1856 1,716,818 05 » j> 1,716,818 05
1857 1,433,591 \A 2,783,564 66 4,217,155 80
1858 1,935,749 70 225,242 62 2,160,992 32
1859 2,266,734 34 1,687,310 72 3,954,045 06

1860 2,080,881 36 1,617,537 97 3,698,419 35

1861 2,241,473 04 1,528,716 34 3,770,189 38

1862 2,092,057 30 1,162,097 49 3,254,154 79
1863 2,531,410 01 770,554 61 3,301,965 22

1864 2,179,890 26 2,122,764 74 4,302,655 —
1865 2,547,000 —O 1,665,000 — 4,212,000 —Budget)

(') Y compris 300,000 francs pour le rassemblement de troupes.
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Depenses extraordinaires.

1849 Occupation de la frontiere du Nord Fr. 1,210,334 94
1850 Achats de chevaux 23,746 45

1853 Construction de fortifications Fr. 157,036 19

Achat de chevaux, de fourrages \

Divers j 113,216 17

270,252 36

1854 Construction de fortifications Fr. 281,939 99
id. 130,868 51

Fourrages, ele 67,568 89

1857 Occupation de Neuchätel Fr. 315,227 31

Occupation de la frontiere du Rhin 2,468,337 35

2,783,564 66
1858 Acquisilion de fusils de chasseurs 225,242 62
1859 Id. Fr. 204,647 61

Transformation de fusils 50,920 69
Armement 1,431,742 42

1,687,310 72

1860 Transformation de fusils Fr. 481,620 70

Acquisition de fusils de chasseurs 447 45
Entretien des bateaux ä vapeur 38,373 08

Armement 1859 7,279 26
Id. 1860 1,089,787 48

1,617,537 97

1861 Transformation de fusils Fr. 529,550 61

Acquisilion de fusils 611,318 98

Acquisition debouches ä feu rayees 192,472 08
Constructions d'arsenaux et de

magasins 124,190 03
Armement 1860 11,184 64

1,528,716 34
1862 Transformation de fusils Fr. 66,922 14

Acquisition de bouches ä feu rayees 559,347 42
Id. de fusils 137,736 04
Id. de chevaux 38,779 30

Construction d'arsenaux el maga-
gasins 217,235 83

Equipement des arsenaux 81,886 50
Route de l'Oberalp 60,190 26

1,162,097 49
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1863 Route de la Furka Fr. 79,000 —
Id. de l'Oberalp 126,000 —
Id. de l'Axen 418,800 —

Caserne de Thoune 11,968 54
Nouvelle ligne de tir 21,484 54

Acquisition d'armes 12,631 03
Id. de bouches ä feu rayöes 100,670 50

770,554 61

1864 Route de la Furka Fr. 530,000 —
Id. l'Oberalp 177,409 74
Id. l'Axen 224,000 —

Caserne de Thoune 500,000 —
Nouvelle ligne de tir ä Thoune 156,355 —
Acquisition d'armes 570,000 —

Id. de bouches ä feu rayees 165,000 —
~

2,122,764 74

Le Landbote de Soleure termine son expose en pretendant qu'avec
un pareil budget la Suisse egale sous ce rapport de pelits Etats ä

armöes permanentes, tels que la Suede et le Portugal.
Cette assertion esl en conlradiclion övidente avec les donnees

statistiques positives ci-apres :

Etats Population. Revenus de l'Etat Depenses milil. Effectif de
' Millions d'Amee en millions, ordin. en millions. l'annee.

Suede 3,6 41 12 144,000
Norvöge 1,5 26 5,5 24,000
Portugal 4 78 17,5 28,000
Belgique 4,6 149 32 100,000
Saxe 2,2 44 7,4* 25,000
Wurtemberg 1,7 32 7,5 25,000
Bade 1,3 35 6 16,000
Hesse-Ducale 0,7 18,5 3,3 12,000
Nassau 0,4 11 1,8 1,400
Brunswik 0,27 6,1 1,1 5,300

{ Elite 85,441
Suisse 2,5 20 2,2 j Röserve 45,631

Landw. 63,536

Au I" janvier 1864 194,608
Les depenses extraordinaires qui se renconlrenl partout ne sonl

pas comprises dans ces chiffres.
Les depenses extraordinaires etaient plus considerables en Suede

cn 1863—1864 que les nötres dans la möme periode.
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II est vrai que Ton devrait ajouter pour la Suisse les depenses
miliiaires des cantons et les depenses de chaque homme pour Thabillement

et Tequipement, lä oü ces objets ne sont pas fournis par TEtat.
Ces materiaux seront reunis par le departement militaire fedöral.

II n'en est pas moins frappant de voir combien le budget fedöral
des depenses militaires demeure au-dessous de ceux de la Suöde ou
du Portugal.

D'ailleurs la Suede n'entretient qu'une armöe permanente de 7 ä 8

mille hommes, tandis que la plus grande partie de l'armöe, 95,000
hommes, ne remplissent que le service de milices. Une autre
categorie de soldats, environ 33,000 hommes qui reeoivent de TEtal un
domaine pour eux et leur famille et n'exercent que quelques semaines

par an, vivent sur des domaines nationaux dont les revenus ne sont

pas mentionnes dans les budgets, de sorte que Ton ne peut guere
ötablir de comparaison entre les chiffres de döpenses militaires de la

Suisse et ceux de la Suede d'une maniere exaete. Si Ton veut bien

comparer les charges avec les rösultats qu'il est possible d'obtenir
avec notre militaire, il n'y a aucun moyen de se plaindre des

döpenses qu'il occasionne.

Ces rapports sont les suivants pour quelques pays :

Etat-»
Rappports entre les I>ep. milil. par

»l'-'t». milil. et les tele de la populat.
revenus de l'Etat. en francs.

Depenses pour Nombre de soldats

cliaque Soldat fournisp. 1000 ämes

en francs. de population.

Portugal 22 4,4 625 7

Belgique 21 6,9 320 21

Saxe 17 3,4 296 11

Wurtemberg 23 4,4 300 15
Bade 17 4,6 375 12
Hesse-Ducale 18 4,7 275 17

Nassau 16 4,5 243 18
Brunswik 18 4,1 209 19
Suisse (Conföd. seule) 11 0,88 11,6 —
Conf. et cantons ensemble 1,8 24 76

Les chiffres concernant la Suisse se modifieront sans aucun doute
quelque peu lorsque Ton aura des donnees certaines, surtout lorsque
Ton y ajoutera les depenses individuelles de chaque soldat. Quel que
soit le resultat, il y aura toujours une enorme difförence avec les

autres Etats.

La comparaison du Landbote de Soleure ne nous parait du reste

pas possible ä ötablir, meme si eile ötait juste, car qu'aurons-nous
jamais ä demeler avec les ßuedois et les Portugals Car il ne faut

pas perdre de vue que ce qu'il y a d'öminemment serieux dans les
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efforts que nous faisons pour notre militaire c'est que nous devons

pouvoir comparer notre armöe ä celles que nous sommes dans la
possibilite de rencontrer un jour sur le champ de bataille.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Confödöration. — Les petits eadeaux mainliennenl Tamilie. Le Conseil
föderal vient de faire parvenir au marechal de Wrangel (prussien) et au lieutenant-

mareclial de Gablentz (autrichien) ä chacun un exemplaire de Tallas de la Suisse

de Dufour, en reconnaissance de la cordiale röception faite ä l'epoque de la guerre
du Schleswig aux officiers suisses BachofTen et Rothpletz.

Le general Dufour fail observer au Conseil federal que le budget de 1864 ne

porte que 1,200 francs pour Timpression des feuilles de Tatlas topographique. On

a dejä lirö plus de 12,000 feuilles, ce qui occasionne une depense de 4,000 fr.,
qui sera plus que couverte par la vente. L'Allas peut elre considere comme
lermine. La feuille n° 13 paraitra prochainement. On accorde le credit de 4,000 fr.

Le cours pour les aspirants au commissariat commencera Ie29 courant ä Thoune.

M. le lieulenanl-colonel Schenk est charge du commandemenl el de Tinslruclion,
M. Ie major Pauli lui esl adjoint en qualitö d'aide; M. le colonel Siegfried donnera

Tinstruction sur le service de campement et de bivouac ; l'equitation sera ensoi-

gnee par les employes de la regie des chevaux. Les aspirants doivent avoir fait,

pour y elre admis, une ecole de soldat el savoir deux des langues nationales.

Ceux qui remplissent ces conditions sont invites ä s'inscrire au döpartement mililaire

cantonal, jusqu'au 20 janvier.

L'ecole des instructeurs d'infanterie commencera le 4 fevrier ä Bäle. Une

circulaire invite les cantons k designer les instructeurs qui devront y assister. II y

aura une section pour l'enseignement du lir et une pour la gymnastique. Le com-

mandement en sera probablement confie ä Tinstrucleur-chef qui sera nomine.

En execution d'un arrele tles Chambres, modifiant Tequipement du cheval de

cavalerie, ie Conseil federal a adopte une nouvelle ordonnance qui lui etait sou-
mise par le departement mililaire, el qui sera inlercalöe dans le reglement
general sur Tarmement et Tequipement de Tarmee.

Le döparlement militaire federal a soumis au Conseil federal un projet de reglement

sur le service de garde el d'avant-posles elabore par MM. les colonels federaux

Schwanz, Schädler el Hoffsleller. C'est la derniere parlie du reglement

general de service ä revoir; la commission chargee de ce travail est la meine qui
a revu les autres parties. Le departement propose de faire imprimer Ie projet, de

Temployer provisoirement dans les ecoles, et de le soumettre ä quelques officiers

competents.

La commission chargee de la revision du regl«ment d'atlmission pour les aspirants

au grade d'officier d'etat-major du genie, des sapeurs et des pontonniers,
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